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VIL - Le comité des Lois et Règlements du Conseil dépose sur la table le travail qui
lui a été demandé, et suggère la nomination d'un comité permanent chargé d'étudier les
amendements nécessaires à la loi d'agriculture et aux règlementi du Conseil.

Le Conseil recom mande que ce comité soit composé de MM. Bourassa, McCorkill, Nss
et Grignon. Les sociétés d'agriculture et les cercles agricoles sont priés de nouveau debien vouloir adresser, au plus tôt, au département de l'Agriculture les suggestions qu'ils
auront à faire à ce aniet.


